
Fiche de travail 1 Semaine 2. 3e. Aménagement du Territoire (manuel pp. 270-291). Ecoute vidéo blog. 

Définition de l’aménagement du territoire :                                    Ensemble des actions dont le but est de développer la vie 

d’un territoire. 

Quelles sont les grandes inégalités sur le territoire ?                  1. Les aires urbaines concentrent les populations, les 

activités et les investissements. 

 2. L’agglomération parisienne (métropole mondiale) a un 

poids (politique, démographique, économique, culturel, 

etc.) disproportionné par rapport au reste de la France. 

3. Inégalité de certains quartiers défavorisés : 

difficultés économiques et sociales (pauvreté, chômage, 

manque d’accès aux services).  

Quels sont les acteurs de l’aménagement du territoire ?            1. Etat (CGET) Le commissariat général à l'Égalité des 

territoires est un service d’administration centrale créé 

le 31 mars 2014 et remplacé en 2020 par l'Agence 

nationale de la cohésion des territoires. 

https://www.cget.gouv.fr/ 

2. Union Européenne 

3. Acteurs publics : Etat, Collectivités territoriales 

(Régions, Départements, Communes). 

4. Acteurs privés : Entreprise, associations, citoyens. 

Quels sont les types d’aides et d’actions ?                                      1. Subventions de l’UE. 

2. Aménagements des transports, éducation par les 

Collectivités territoriales. 

3. Rénovation urbaine., etc. 

 
 

https://www.cget.gouv.fr/

